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Monsieur le President, 

Je me refere a la communication en dnte du decembre 1955, que M. H. Labgguth 

vous a adressee au sujet de la petition susmentionnee!{ Comme il fallait que cette 

petition vous parvienne aussi rapidement que possible, on n'a pu me l'envoyer a 
Nairobi pour que je la sir;ne; c'est pourquoi elle ne parte que la signature de 

M. H. Langguth. 

!/ Note du Secretariat Voir T/COM.2/L.28. 
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Je vous ecris pour vous dire que je m'associe a M. Langguth et que je confirme 

1 1 expose et les declarations qui figm·ent dans le document en question; je tiens en 

outre a ajouter ce qui suit : 

Le fait que, dans le cas de 1-1. van Heyer, la renonciation a la nationalite 

allemande a ete dument autorisee, sous le regime prevu par les dispositions de la 

loi citee par !,!. Langguth, etablit de mauicre probante qu'il ne possedait cette 

nationalite ni le ler septembre 1939 ni ulterieurement. Dans la communication qu'il 
I 

vous a adrensee, M. H. Langguth presente la situation sous un jour tellement clair 

qu'il ne saurait subsister oucun doute sur la question. 

En outre, le fait que le Gouvernement du Tanganyika a leve la saisie sur une 

partie des biens de M. von Heyer doit etre interprete comme signifiant que ce gouver­

nement reconnait que le petitionnaire n'avait pas la nationalite allemande. Etant 

donue que ce de.mier a requ une partie de la somme qu' il reclamai t, la conclusion 

logique qui s'impoce est qu'il faudrait faire droit au reste de sa demande, a 
condition qu'on puisse en prouver le bien-fonde, ce que nous ne doutons pas de 

pouvoir faire. 

A l'heure actuelle, le droit du petitionnaire d'intenter une action en Justice 

devant les tribunaux du Tanganyika est eteint en vertu de la loi du Territoire sur 

la prescription. C1est pourquoi, nous esperons que le Conseil de tutelle sera en 

mesure de prier le Gouvernement du Tanganyika d 1effectuer le paiement des dommages­

interets demandos dont le montant doit etra evalue de la maniere indiquee dans la 

petition. 

Veuillez croire a mes sentiments devoues. 

Signe : w.P. Holder 

W.P. HOLDER 




